
   

 

 

 

 

 

 

 

Emprunt de matériel au CRIFCK 
Deux Ysak appartenant au CRIFCK sont stockés à Meulan, aux bons soins du CCKVS. Ils sont à 

prendre 4 promenade du Bac à 78250 HARDRICOURT (juste à côté du pont ; suivre "aviron") 

 

 
Je soussigné, emprunte à  la Commission mer du Comité régional d'Ile-de-France de canoë kayak 

(CRIFCK) deux Ysak.   

  

Date et lieu de la sortie :  

 

 

 Remarques sur l'état du matériel lors de l'emprunt (vérifier en particulier l'état des cale-pieds): 

 

 

 

 Autres observations : 

 

 

 

 

 Chèque de caution  de 100 € par bateau : numéro du chèque, banque :  

 

 Date de départ du matériel : 

 Retour prévu à Meulan le :  

 Je m'engage à rapporter au local du CCKVS le matériel en état ou à le faire réparer. Les 

kmer auront été rincés à l'eau douce.  

 L'emprunteur prendra toutes ses dispositions pour éviter le vol des kayaks : antivol, 

chaine, surveillance etc.. Il aura vérifié que son assurance le couvre contre le vol.   

 

 

Fait à       le 

 

Nom, prénom et signature de l'emprunteur : 

 

Club :  

 

Pour la Commission mer : 

 
Assurez les trappes pendant le transport sur autoroute ; ouvrez-les chaque soir sinon elles ne fermeront plus. Coût 

approximatif d'une trappe : 60 € ! 


